
CONTRAT DE VENTE D'UN VÉHICULE
D'OCCASION

Entre particuliers — Belgique 2026

PRÉAMBULE

Le présent contrat constate la vente, de gré à gré, entre particuliers, d'un véhicule d'occasion tel que décrit
ci-dessous. Il est régi par le droit belge et engage les deux parties dès l'apposition des signatures.

ARTICLE 1 — IDENTIFICATION DES PARTIES

Le Vendeur

Nom et prénom : _______________________________________________

Adresse complète : _______________________________________________

Code postal et ville : _______________________________________________

Numéro national : _______________________________________________

Téléphone : ________________ E-mail : _______________________

L'Acheteur

Nom et prénom : _______________________________________________

Adresse complète : _______________________________________________

Code postal et ville : _______________________________________________

Numéro national : _______________________________________________

Téléphone : ________________ E-mail : _______________________

ARTICLE 2 — DESCRIPTION DU VÉHICULE

Marque : _______________________ Modèle : _______________________

Année de mise en circulation : __________ Cylindrée (cm³) : _____________

Puissance fiscale (CV) : _____________ Carburant : _____________________

Numéro de châssis (VIN) : _________________________________________________

N° d'immatriculation : ________________ Couleur : _________________

Kilométrage au compteur : ___________ km (validé par Car-Pass)

ARTICLE 3 — ÉTAT DU VÉHICULE ET DOCUMENTS REMIS

Le vendeur déclare vendre le véhicule en l'état, tel que présenté et essayé par l'acheteur. Défauts
éventuels portés à la connaissance de l'acheteur :

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

Documents remis à l'acheteur le jour de la vente :

■ Certificat d'immatriculation ■ Certificat CT pour vente (< 2 mois)
■ Formulaire rose (demande d'immatriculation) ■ Main-levée du gage (si crédit en cours)
■ Certificat de conformité (COC) ■ Carnet d'entretien et factures
■ Car-Pass (obligatoire — < 2 mois) ■ Double des clés



ARTICLE 4 — PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT

Prix de vente convenu : _______________________ € (en lettres :
_________________________________________ euros).

Mode de paiement : ■ Chèque de banque ■ Virement bancaire ■ Espèces (max 3 000 €)

Date de paiement : _________________ Référence : _________________________

Le vendeur reconnaît avoir reçu l'intégralité du prix le jour de la signature et de la remise du véhicule. La
vente est ferme et définitive dès l'apposition des signatures.

ARTICLE 5 — DISPOSITIONS LÉGALES

• Vente entre particuliers : non soumise à la garantie commerciale légale de 2 ans applicable aux ventes
professionnelles.

• Vu et essayé : l'acheteur reconnaît avoir essayé le véhicule et constaté son état apparent. Aucun
recours pour défauts apparents.

• Vices cachés : le vendeur reste responsable des vices cachés rendant le véhicule impropre à l'usage
(art. 1641 et suivants du Code civil belge).

• Transfert de propriété et risques : dès la signature et la remise du véhicule.

• Assurance & immatriculation : il appartient à l'acheteur d'assurer le véhicule à son nom et d'effectuer
les démarches d'immatriculation à la DIV.

OBSERVATIONS / NOTES COMPLÉMENTAIRES

Espace libre pour mentionner tout accord particulier, équipement supplémentaire, réserve éventuelle ou
information utile aux deux parties.

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

SIGNATURES

Fait en deux exemplaires originaux, à _______________________, le _______________________.

Chaque partie reconnaît avoir reçu un exemplaire signé du présent contrat.

LE VENDEUR L'ACHETEUR

Précédé de la mention manuscrite
« Lu et approuvé »

Précédé de la mention manuscrite
« Lu et approuvé »

Modèle fourni à titre informatif par VenteDirecteDeMaVoiture.be — Pour vendre sans paperasse, recevez la meilleure offre de nos +2000
marchands en 24h.


